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COMMISSION DEPARTEMENTALE DISCIPLINE 
 

CONFIGURATION REGLEMENTAIRE 
 

Réunion restreinte  
 
 Procès-Verbal du 05 Février 2026 
 

Président : Christian VANHUYNE 
   

   Etaient présents :  André CAILLET, Patrick TELLIER, Christian MOTTELAY, Michele LANEELLE 

 
Amendes administratives et Forfaits. 
 
Considérant les articles 139 et 139bis des Règlements Généraux de la FFF. 
 
« Tout manquement aux dispositions du présent article pourra faire l’objet d’une sanction prévue à l'article 200 des 
Règlements Généraux ou l’Annexe 2 des présents Règlements Généraux » 
 
Conformément aux règlements des Compétitions du District de Football du District 
Conformément à l’annexe 5 des règlements du District de Football du District – Dispositions financières. 
 

FORFAITS 

N° MATCH CLUBS CATEGORIES DIVISION - 
GROUPE OBSERVATIONS AMENDES 

54465040 GRAINVILLE S/ODON FC 
2 SENIORS DPT 3.GR C. FORFAIT (2) 50.00€ 

53910839 US PETRUVIENNE 3 SENIORS DPT 4.GR C. FORFAIT GENERAL  50.00€ 

55130986 ES CARPIQUET FOOT 21 U18 COUPE C.A. FORFAIT (1) 15.00€ 

 
 
 

FEUILLE NON CONFORME - ABSENCE LICENCES  

 Feuille de match Licences manquantes 

N° match Club Catégorie Départemental - 
Groupe 

Hors dé-
lai 

Non 
con-

forme 
Joueur Dirigeant 

53910826 BAIE DE L’ORNE 2 SENIORS DPT 4. GR C. X  X   3 

53910826 FC CAGNY 1 SENIORS DPT 4 GR C..    2 

54067064 CA LISIEUX PA 4 SENIORS DPT 4. GR D. X   2 

54067064 OLYMPIQUE CLUB BEUV.1 SENIORS DPT 4. GR D.    1 

 
Voir annexe jointe : Dossiers transmis par la Commission FOOT ANIMATION 
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Les présentes décisions de la Commission, sont susceptibles de recours auprès de la Commission Départementale 
d’Appel, sous l’une des formes définies à l’article 190 des règlements généraux de la Ligue de Football de 
Normandie.  
 
 
 
         Le Président : Christian VANHUYNE                                             Le Secrétaire de séance : Michèle LANEELLE 

                                                                                                          
                                   

 
  







N° Club Niv LIEU DU PLATEAU EQUIPE Licences Licences Feuille Montant

Sanctionnée Joueurs Dirigeants Plateau

2A Hérouville

590574 Guérinière 8 40 €

3A St Sever

590120 JS Bocage 8 40 €

3B Cormelles

518084 Troarn 8 40 €

3C Colombelles

535025 Cambes/Basly 8 40 €

Bayeux

551787 Cote de Naccre 8 40 €

4A Guérinière

590574 Guerinière 8 10,00 € 50 €

501772 Cormelles 8 40 €

Journée du 24/01/2026

FOOTBALL ANIMATION

U10- U11
Feuilles de présences manquantes (5 € par licence joueur et 5€ par licence dirigeant)


